
VEILLEE D’AUVERGNE ET DU MASSIF-CENTRAL 

Société, culturelle, littéraire, artistique et félibréenne, 

fondée en 1908 

Par Eugéne de Ribier 

 

                                                          VENDREDI 19 MARS 2010 

A partir de 16h30  

 

PALAIS DU LUXEMBOURG  Salle Monnerville   15, rue de Vaugirard   75006  PARIS 

Métro : Odéon – St Sulpice – RER Luxembourg  --- Bus : 84-89-58-82-21-27-38  Parkings : St 
Sulpice   ou Soufflot 

     Sous le Haut Patronage de Pierre JARLIER et Jacques MEZARD, Sénateurs du Cantal  

 Jean Claude MAGRIN                                                               Roger VIDAL 

Président de l’Aurillacoise                                         Président de la Veillée d’Auvergne  

                                                                                                    et  du Massif-Central     

Vous convient 

18h précises  Conférence  Salle Monnerville 

HISTOIRE DES LAITIERS NOURRISSEURS ET DE LA RACE DE SALERS 

Par Michel PEYTHIEU 

Ingénieur agronome 

Ingénieur en chef du Génie Rural, des Eaux et Forêts 

                     

Cantalien de la région de Salers, Michel PEYTHIEU, qui a occupé des fonctions éminentes 
dans l’Administration Agricole de la France, nous fera découvrir une profession oubliée, 
celles des laitiers-nourrisseurs de la région parisienne,  constellée de familles illustres telles 
que les Magne et les Pélissier. Puis il tracera à grands traits, l’histoire de l’emblématique et 
prestigieuse race Salers. 

A l’issue de la conférence, les personnes souhaitant prolonger le débat sont invitées à un 
dîner autour du conférencier dans les Salons du Sénat. 



DEROULEMENT DE LA SOIREE : 

16h30 à 18h ACCUEIL 

17h Covisade en Langue d’Oc, avec Aimé Ramadier et Robert Rousset 

18h précises CONFERENCE,  précédée la chronique régionale 

20h DÎNER au restaurant du Sénat 

 

PARTICIPATION AUX FRAIS :         Conférence et dîner 60 €  Conférence seule  10 € 

-      Moins de 35 ans :         Conférence et dîner  30 €      Conférence seule  5 € 
-  
-  

IMPORTANT :  POUR DES RAISONS DE SECURITE INHERENTES AU PALAIS DU SENAT 

Il est instamment recommandé 

D’ARRIVER à 16h30  et  DE SE MUNIR D’UNE PIECE D’IDENTITE 

 

CONTACTS ET RESERVATIONS 

Josette et Roger VIDAL                                tel    01 46 61 16 25 

Josyane DELMAS BOUCHARD                              01 42 46 62 74   (soir) 

Anne Marie PLANQUE                                          01 45 31 35 47 

Jean Jacques LAMBERT                                         01 60 96 78 40   (soir) 

Robert ROUSSET                                                    01 40 91 94 27 

Guy TAILLADE                 tel  06 81 20 23 75  et 01 48 66 90 36 

Siège social : Josyane DELMAS BOUCHARD   11, rue d’Hauteville   75010  paris 

Président : Roger VIDAL    9, av Jean Racine   92330  Sceaux 

Trésorier:  Guy TAILLADE 52, rue Bergerac 93150  Blanc Mesnil  

 courriel : guytaillade@wanadoo.fr 

 

N’OUBLIEZ PAS DE RESERVER !  Merci 

 

 



COTISATION ANNUELLE  2010        €  18 

COTISATION BIENFAITEUR               €  50 

Chèques à l’ordre de la Veillée d’Auvergne 

 

MESSAGE POUR LA CHRONIQUE CULTURELLE 

Si vous souhaitez qu’une information culturelle, littéraire, artistique, concernant votre 
département ou une personnalité soit donnée pendant la chronique, soyez « chou » de bien 

vouloir me téléphoner quelques jours avant la Veillée  au 01 48 66 90 36.    Guy 

« MESSAGES DES TRESORIERS » 

     « MESSAGES DES TRESORIERS » 

     Vous pouvez payer votre cotisation pour l’année 2009/2010 dès réception de la présente 
circulaire. 

Pour des raisons de sécurité dans les transports, nous souhaitons que le règlement de vos 
réservations soit fait par chèque afin de limiter les espèces. Nous vous demandons de bien 
vouloir faire cet effort pour le bon fonctionnement de la veillée. 

Merci de nous communiquer, si vous avez un micro-ordinateur, votre adresse 
courriel /mail 

 

                                                        BULLETIN DE RESERVATION 

      A nous retourner AVEC VOTRE REGLEMENT avant le mercredi 17 mars 2010 ou nous 
téléphoner. 

NOM :                                                                     Prénom 

Nombre de personnes                                         x    60    

                                                                                 X    10          

                                                                                 X    33 € 

                                                                                X       5 € 

 

 

 

                                 


